
Compte rendu de l'assemblée générale 
du Conseil de quartier Sud-Est du 30 juin 2011 

Présents : F. Baslé – J. Julien - S. Monceau – N. Olivési – H. Reverdy – E. Retiere – P. Schon – C. Fonte – 
R. Mathevet – H. Mabboux – JP. Ricciardella – F. Ricciardella – F. Blamoutier – C. Sirand – D. Ogier –  
G. Urbas – A. Gentil – J. Bassani – P. Villain – P. Straboni – JF. Michon – E. Addes – P. Versaut – P. Rongy

Excusés  :  C.  Berruyer  –  C.  Chavand  –  D.  Demule  –  AC.  Jothy  –  A.  Lagrange  –  V.  Malassagne  –  
JC. Sevessand – M. Barret

1. Le Conseil et les élus se présentent  

Remarque préliminaire : contrairement à ce qui a pu être écrit dans la presse, ce n’est pas ce soir une 
réunion avec les élus mais l’assemblée générale du Conseil de quartier Sud-Est.

2. Validation du PV 26 mai 2011  

Une modification à apporter :
. Les Z'Eybinoiseries n’ont pas eu lieu en juin mais en mai 2011 (les 26, 27 et 28 mai). 

3. Points fiches: les réalisations  

. Passage piéton permettant la traversée, rue du Château, des tennis au stade : Les enfants qui habitent le 
haut du bourg (avenue de la République, avenue Général Vergne, …) peuvent ainsi rejoindre le groupe 
scolaire du Bourg en toute sécurité. 

4. Visite de quartier avec les élus et le Maire  

Les points abordés :

. Passage piéton rue du Château

. Stop de la piscine non respecté

. Un mât avec une nacelle sur le site de la piscine, utilisé dans le temps pour installer les projecteurs lors de 
spectacles. Ce mât va être contrôlé et sera démonté s’il s’avère être en mauvais état.

. Rue du Muret et le contresens cycliste. A noter qu’il n’y a plus eu d’incident.

. Feu de l’avenue de Poisat, dans le sens Eybens vers Poisat : il ne détecte pas les vélos.

. Installation d’un radar avenue de Poisat qui détecte la vitesse des voitures au dessus de 30 km/h, calcule  
l’écart de vitesse et fait passer le feu au rouge pour une immobilisation proportionnelle au dépassement de 
la vitesse. Va être installé cet été.
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. Rue Renoir, au N° 5 : une bouche d’égout bouge et fait du bruit. La Métro va intervenir.

. Stationnement devant une fenêtre rue Cézanne : réflexion sur la possible installation d’un plot. 
Remarque dans la salle : pourquoi ne pas plutôt verbaliser le contrevenant ?

.  Maison  des  associations  (côté  parking  en  balthazar)  :  demande  de  créer  une  rampe  en  béton  en 
remplacement des escaliers en pierre.

5. Compte-rendu sur les travaux de la commission accessibilité  

Visite de l'école des Ruires :
• Pas de problème majeur.
• Quelques points ont été notés :

- Le hall d’entrée : les 2 piliers sont de la même couleur que les murs.
- Portes intérieures en retrait du mur : nécessité de changer le positionnement des poignées.
- Dans la  cour :  l’escalier  fait  plus de  3 mètres de large.  La pose  d’une rampe est  donc 

nécessaire.
• Le prochain lieu à visiter par la Commission : l’école Bel Air en septembre 2011. 

6. Informations Mairie  

Les dates des prochains rendez-vous :
• 13 juillet : pique nique et feu d’artifice
• Les soirées cinéma de l’été
• 10 septembre : forum des Associations
• 11 septembre : brocante dans le parc de la Mairie

. Rappel : les membres des Conseils de quartiers reçoivent les invitations aux réunions de suivi sur les  
programmes d'actions de la Mairie (suivi sur le travail des commissions).

.  Réunion  prévue  en  septembre  pour  faire  un  état  sur  le  travail  des  quatre  programmes  d'actions 
(accessibilité, plan climat, mobilité, vie sociale et démocratie locale).

. Plan d’Aménagement pour le Développement Durable (PADD) : réunion de travail prévue en septembre 

7. Questions diverses     :  

. Un trou en formation sur le passage piétons en face de la ferme avenue de Poisat. Un autre trou impasse  
des Pervenches (à voir avec les Services techniques). 

.  Accès  au  trottoir  en  face  de  la  Caisse  d'Épargne :  des  décrochements  de  différentes  hauteurs,  des 
matières différents et des plots mal positionnés (à voir avec les Services techniques).

. Les projeteurs installés sur les plages de décantation du Verderet : il s’agit d’un outil de sécurité. Ils ne 
seront mis en marche qu‘en cas de nécessité (ex : intervention de nuit pour nettoyer le peigne).
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. Le Journal d’Eybens : la distribution a des lacunes (le journal est mal ou pas distribué). Face à la situation,  
il va être changé de prestataire.

. Dans les prévisions de travaux impasse des Marronniers et rue Bonneton : attente de devis pour travaux 
de réfection.

.  Avenue Jean Jaurès, en face de la Société Générale :  une bouche d'eau bouge lors du passage des  
véhicules (à voir avec les Services techniques).

 . Des dysfonctionnements sur les heures auxquelles l’église sonne. L’association « Les Amis de l'Église » 
s’est manifestée pour le signaler (à voir avec les Services techniques).

. Projets stade Charles Piot : rien n’est prévu à court terme. Cela restera un espace de verdure.

. Les camions des entreprises Biasini et SITA empruntent l’avenue de la République dans le sens montant 
malgré la signalétique qui indique un passage par l'avenue des Maquis de l'Oisans. Des courriers ont été 
envoyés aux entreprises. Prévoir un nouvel envoi et une action de la Gendarmerie ou de la Police municipale 
(avec les jumelles de contrôle de la vitesse). 

. Quand est prévu la pose de l'enrobé définitif de l'avenue de la République ? Beaucoup de bruit lors du 
passage des camions sur les trapons en fonte en hauteur. Le chantier du Verderet est fini, d’autres rues ont 
été faites dans le quartier mais les travaux sont toujours en cours sur l'avenue de la République. 
La réponse : ces travaux n'ont pas été retenus dans le cadre du BP 2011 et seront présentés dans le cadre 
de la préparation du BP 2012.

. Statut sur les actions entreprises sur le parking Champ Fila :
• les  deux  devis  concernant  un  éventuel  portique  s’avèrent  trop  chers.  Les  Services  techniques 
recherchent une solution moins coûteuse. 
• Contacter l’entreprise de transport et de déménagement pour leur expliquer les gènes occasionnés 
par le stationnement des camions et voir si une solution peut être trouvée avec elle (Paul Rongy).
• Les voitures « ventouses » sont toujours là. Relancer la Police municipale.

. Demande de sécuriser l'accès au mail piétons qui rejoint l'impasse des Lauriers par des quilles pour mettre  
à distance les voitures.

. Vitesse excessive rue Charles Piot, dans le virage après le gymnase Fernand Faivre, en face de la nouvelle  
résidence « Les Camélias ». Demande d'installation du radar pédagogique.

. Vitesse excessive avenue de la République au niveau de la résidence de la Tuilerie : demande de contrôle  
de la Police municipale (jumelles).

8. Bilan 2010     :  

. Budget d’investissement : 5 239,66 € utilisés sur un budget de 12 000 €
• Projecteur Maison des associations : 457,02 € 
• Totem square de Valmy (achat et pose) : 1 614,60 €
• Toits abri vélos : 626,54 + 2 541,50 = 3 168,04 € 
. Budget de fonctionnement : 1 432,51 € sur un budget de 3 000 €.
• Pots divers : 322,39 €
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• Achats divers (composteur, seau, autocollants composteur) : 166,19 €
• Distribution gazette du CDQ et info AG CDSE : 214,99 €
• Participation animation Régie à la Ressourcerie – « Fête aux déchets » : 100 €
• Affiches et tracts – « Fête aux déchets » : 78,94 € 
• Participation aux Z'Eybinoiseries : 550 € 

9. Élection du Conseil de quartier Sud-Est pour le prochain mandat  

Jean Julien tient à remercier pour leur investissement les membres en place durant ces trois années.
Remerciements également à Pascale Versaut, aux élus et aux Services techniques.

Se représentent  :
• Henry Reverdy
• François Baslé
• Sylvie Monceau
• Jean Julien
• Nicolas Olivési
Se présentent : 
• Éric Retière
• Antoine Gentil
• Pascal Schohn 
Les membres présents sont élus.
Rappel : Pascale Versaut est membre de droit en tant qu'élue référent désignée par le Maire.
L’élection du bureau par les membres du nouveau Conseil  de quartier  Sud-Est se déroulera lors de la 
prochaine réunion.

10. Un pot clos l’Assemblée générale à 22H45  

Prochaine réunion le jeudi 8 septembre à 20h30
à la Maison des associations

Le Président du Conseil de quartier L’élue référent,

Jean Julien Pascale Versaut
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